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VAUVERT - VENTE DE GRE A GRE  
 

- DESIGNATION DU BIEN :  

Terrain bâti à détacher de la parcelle cadastrée Section BA 33, sise rue 

Montcalm à Vauvert.  

Située en zone Ua (urbaine très dense), la parcelle Section BA n° 33 est partiellement bâtie 

d’un hangar en état très dégradé qui implique nécessairement une démolition-reconstruction 

ou d’importants travaux de toiture et structure pour une mise en sécurité.  

 

- SUPERFICIE :  

La superficie vendue se limite à la partie bâtie de la parcelle, soit environ 100 m² (sur 282 

m²). Le reste de la parcelle, à usage de parking, sera conservé par la commune après division. 

 

- SITUATION : commune de Vauvert, rue Montcalm. 

 

- VENDEUR : Commune de Vauvert. 

 

- PROCEDURE : vente de gré à gré du bien appartenant au domaine privé 

communal. 
La cession aura lieu en 2024, sous réserve de délibération du conseil municipal décidant de la 

vente.  

Le choix de l’acquéreur sera effectué en fonction du prix proposé, du projet d’utilisation de 

la parcelle et des engagements pris par l’acquéreur quant à la mise en sécurité ou à la 

démolition du bâtiment existant. La commune se réserve la possibilité de renoncer à la vente 

à tout moment de la procédure ou de relancer une consultation sur la base de conditions 

différentes. 

 

- MISE A PRIX : 110 000 € minimum conformément à l’évaluation du bien par le service 

des Domaines. 

 

- OFFRES DE PRIX : 

Les offres de prix sont à adresser jusqu’au 22 février 2024 inclus à M. le maire, 2 place 

de la Libération et du 8 mai 1945, 30600 Vauvert, sous pli fermé, contenant une enveloppe 

intérieure portant la mention « offre d'achat – BA 33 : ne pas ouvrir avant la réunion de 

dépouillement ».  

 

Les offres de prix seront rédigées sur papier libre et signés en original.  

Elles comprendront, outre l’indication du montant d’achat sur lequel s’engage le candidat, 

l’indication de l’utilisation envisagée pour la parcelle, les engagements pris par l’acquéreur 

quant à la mise en sécurité ou à la démolition du bâtiment existant ainsi que les noms, 

prénoms, et coordonnées complètes du candidat. Il y sera précisé la date de naissance du 

candidat s’il s’agit d’une personne physique, ou son numéro SIREN s’il s’agit d’une personne 

morale. 



 

- VISITES - RENSEIGNEMENTS : la visite des lieux s’effectue librement. Compte tenu 

du mauvais état du bâti, il n’est pas prévu que les candidats y entrent. 

Pour tout renseignement, prière de s’adresser à la direction des affaires juridiques et 

administratives de la commune, tél. 04 66 73 10 93. 

 

- PRECISIONS EN MATIERE DE DROIT DES SOLS :  

La parcelle cadastrée section BA n°33 est située dans le périmètre du Temple Protestant. 

Toute autorisation d'urbanisme sera alors instruite par les ABF.  

La parcelle est également impactée par l'étude Exzeco. Il convient donc de prendre en 
compte le règlement du PPRI en aléa modéré. 

En zone Ua, la hauteur des constructions devra respecter l'enveloppe générales des toitures 

voisines. Aux alentours du hangar, les bâtiments existants étant édifiés en R+1 aux alentours, 

un projet de construction en R+2 ne semble pas réalisable sur cette parcelle. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ci-contre, la parcelle 

BA 33. Seule la partie 

bâtie (au Nord de la 

parcelle) est vendue. 
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